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»*••* »••» q««. •»«» «f0*»4?"* ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ ^ la préai-
— r Meidté des travai l leurs: mais 
on pont affirmer que cette nocteW a nota
blement contribue au succès d e son 
âlacUea. On raconte même que diman-
oènso ir , l e nouveau députa a'est rendu 
au Cercle de la ruoG-rolée... de là rue des 
Fabricants, voulons nous d ire . . . et qu'il 
y a été chaleureusement acc lamé. 

La tlaaasa de t 8 7 l sera la première 
à laquelle sera appliquée la nouvel le loi 
militaire. Cette c lasse béaéiiciera d e d ix -
huit mois, en raison d u décret d'octobre 
1870 qui l'appelait sous les drapeaux-et 
qui n'a pas été abrogé. 

Le préaident de la République a reçu 
oea ia—a ci une délégation de l'Union 
djaadieliUateura du Nord. La délégation, 
guidée par M. Beaucarne-Leroux, dé -

Çuté du Nord, venait exposer a M. 
niers les réclamations de l'industrie 

des alcool* du Nord, fortement éprouvée 
par la contre-bande belge qui a pris un 
grand développement depuis l'augmen
tation des droits sur les sucres et Tes al
cools . 

M. Tbiers , dit le Rappel, a répondu 
qu'il prenait actuellement des mesures 
sévères pour réprimer efficacement la 
contrebande, notamment par la création 
d'une seconde ligne de douanes . 

Quant au droit sur les alcools be lges , 
cette quest ion sera résolue par la Cham
bre, qui va bientôt aborder les grandes 
dtacuaeieiis économiques . 

Tous las députés du Nord et du Pas-
de-Calais ont voté pour l'article 19 de la 
loi militaire. 

Efeasapèé MM. Deregnauoaurt et Teste-
l in, q«u oqt voté contre avec M. Gam-
bet|n, fVyPBt, Laurier, B a m i , Arago, 
Caauot, Corbon, Tolein, E^quiros, Chal-
lenml-Lacour, Gent, Naquet, Quinet, 
Ordinaire, e t c . 

lm Mairie de Lille communique aux 
journaux | a noie suivante : 

« La population a'est préoccupée, à 
jn» |e lity% 4'aiHeurs, d e s conséquences 
du retrait des bons de circulation de la 
vilfe,qiù devrait être effectué le 30 d e ce 
mois» aux termes de la loi du 29 décem
bre 1971. 

« L'administration municipale a'a pas 
attendu les réclamations pour s'occuper 
de eeUe très-gravu quest ion, de concert 
avec M. aa préfet, qui a bien voulu lui 
prêter son appui,el le est en instance près 
du gouvernement pour obtenir l'ajour
n e r o n t de cette mesure , dont l'exécution 
infai l iMitive au 30 juin aurait pour ré
sumât immédiat de suspendre instanta
nément tout travail d a n s las ateliers, e t 
toirt* transaction dans le commerce d é 
êi&ljm làHe e u LiHe—'ayaotrpour ainsi 
din», aucune autre circulation monétaire 
quf pelle4aa bans enuateipaux 
dira, aucune autre eirculâtioit 
qu# cel le Aaa b o a s enumeipau 

« L'apalioatioo r igoureuse de la loi 
serait « n e cause d e perturbation. Aussi 
l'administration est-e l le très-assurée que 
le a»u**ernea»ant appréciera la nécessité 
d 'ayuraer la meaure édictée par la loi d u 
29 décembre 1871 , jusqu'à des c ircons
tances plus favorables.* 

La vi l le de Lille,écrit la Vraie-France 
a'a pas perdu le souvenir du digne M. 
Pacbeco , inspecteur général d e l à Com
pagnie d'assurance du Nord, lequel en 
l 'é loignant d u milieu de nous , a em
porté l 'est ime et l'affection d e tous ceux 
qui l'ont connu. 

La notice de Bordeaux, pour, l 'em
pêcher d'aller porter son dévouement à 
son Roi légitime, ne s'est pas bornée à 
l'arrêter, et à l'interner, mais on l'a dé 
pouillé de aea effets, de s e s papiers , et 
ce qui es t plus hideux encore, conduit à 
Paria; il a été enfermé à la prison de la 
Permanence , d a n s une cellule étroite et 
humide, où il a subi l es traitements ap
pl iqués aux cr iminels . 

La ville d e Lannoy offrira pour le di
manche 21 juillet prochain, un grand 
carroussel au bénéfice des pauvres . 

Mille francs de prix seront offerts aux 
amateurs. 
I* Douze couverts et une louche en ar

gent , valeur 
2* S ix couverts et une 

an argent, valeur 
3* Une montre en or à cylin

drée, valeur 
4- Un objet d'art,valeur 
e- Dïx-huit8 cuillers à café en 

argent, valeur 
Surprises 

louche 
400 fr. 

250 

140 
100 

60 
50 

(JA agoni de la police de sûreté qui 
habita ce quartier était fort intrigué de 
voir LbernMUes s e l ivrer A une pareille 
bombance. Se lonlui . i l avait fait un coup. 
Il ««rappela le vol do la rua du Curé-
Saint-Sauveur et ne douta pas que Lher-
minez en fût l'auteur. Il alla l e trouver 
au cabaret du Pelit-Quinqutn, où il s e 
faisait préparer un copieux d iner . 

< Voyons ,voyons ,di t l 'agent,en voilà 
assez . Si lu continues encore deux jours, 
tout l'argent du père Plasquin y passera. 
A ces s imples mots , Lherminez pâlit et 
balbutia. 

C a y e s t . s e dit en lui-mèttio l'agent tout 
joyeux,et a i l é d'un de se* camarades . i l 
arrêta Lherminez qui dût renoncer h son 
dUier. Il était encore nanti de 360 fr. 
dont le-père Plasquin ne tardera pas à 
rentrer en possess ion. (Propagateur) 

Mercredi matin, le nommé Dierick, 
pontonnier au service de la Compagnie 
du chemin de fer du Nord, était occupé 
à dec travaux de réparation s u r la voie 
ferrée. Apercevant un train qui s'avan
çait à toute vapeur,i l se relira brusque-
mentsur le côté, mais , dans la précipi
tation de sa retraite,son pied s'acrocha 
au fil des t iné à I» manœuvre du d i sque , 
qui court le long de la voie à finir de 
terre, et l'ouvrier t o m b i sur lesol d'uno 
façon si nulheureu-ui qa*. son pied fut 
broyé par la machine . Il a été trans
porté à l'hôpital S t -Sauveur . 

Depuis treize jours , un sful cas de 
typhus a été s ignalé dans le départe
m e n t . Il a été constaté dans ' lacommune 
de Socx , canton d e Bergues . On peut 
donc espérer que le fléau a enfin d i s 
paru. 

Les agents de l'autorité recherchent 
avec beaucoup d'activité les mobiles et 
les mobil isés qui, pendant la guerre , 
n'ont pas rejoint les corps qui leur 
étaient a s s ignés , et sont,à l'heure qu'il 
e»»t,considérés comme réfractaires ou dé-
ser t eurs . 

La plupart de ces hommes sont encore 
à l 'étranger,cependant on en arrête plu
s ieurs chaque semaine . 

On remarque, à ce propos, <jue,dans 
le canton de La Baseée,tou8 les hommes 
de ces deux catégories ont obéi à l'ap
pe l . 

La feuille de manquants qui les c o n 
cerne porte l'indication présent. 

(Propagateur.) 

Affaire é« retwr d'Airers. 

M. Lafoscade , l ibra i re -éd i t eur à 
Douai, vient d e mettre en vente une 
brochure contenant les déba l s relatifs à 
cette affaire. Noua détachons d e ce.tle 
broefmr»-!'introduction et I» texte d e s 
arrêts de la Cour, q u e nous n'avions pas 
publ iés . 

i H t r o d a r U » ! ! . 

La ville de Lille a été témoin, dans la 
soirée du 25 février dernier, de scènes 
scandaleuses, à l'occasion du retour de 
quelques-uns de ses habitants venant de 
présenter leurs hommages au Comte de Cham-
bord à Anvers. 

Ces faits, rapprochés d'un article inséré 
dans le Progrès du Nord paru dans la mati
née du même jour, oui donné lieu à une 
instruction qui s'est terminée par la comparu
tion de M. Masure, auteur de l'article, 
devant la Cour d'assises du Nord, siégeant 
à Douai. 

Trois voyageurs d'Anvers se sont porlés 
parties civiles. 

L'affaire a été jugée le jeudi 23 mai. Elle 
s'est terminée par 1 acquittement de M. Ma
sure par le jury, et sa condamnation par la 
Cour à mille francs de dommages-intérêts 
envers les parties civiles et aux Hépens. 

La présente brochure contient le texte des 
débats, tel qu'il a été relevé par des sténo
graphes du Journal officiel, et publié, sans 
réclamation, dans plusieurs journaux d'opi
nions diverses, il u y a été fait que des cor
rections de forme insignifiantes. 

On a pensé que les faits révélés par les té
moins et les discours prononcés par les di
vers orateurs, pouvaient être médités avec 
quelque profit. 

IL 
A r r ê t d e 1» t ' w r dPawataies » t i e l a 

r e c e v a b i l i t é d e l ' i n t e r v e n t i o n « l e s 
p a r t i e » e i v i l e s . 

d'Assises du département du 

Total 1,000 
Ce carrousel aura Lieu publiquement 

daus un manège préparé sur la place de 
la vitte, et sera suivi d'un feu d'artifice. 

Un pauvre vieillard delà rue du Curé-
6t-Sauveur,Louis Plasquin, avait l'ha
bitude de tenir cachée sous son oreiller 
toute sa fortune,consistant en une som
me de 550 f. en billets de banque. Il y a 
huit jours,il reçut la visite d'un repris 
de juatico de la pire espèce,Ed. Lhermi
nez,qui,sachant probablement où le ma
got se tenait, l'enleva sanaque Plasquin 
n'en aperçut. Ce dernier ne soupçonna 
même pas le visiteur quand il porta 

Le voleur resta coi quelques jours, 
mais dimanche,lundi,mardi et mercredi 
Il faisait la noce dans le quartier Saint-

iveur, régalant tous les amie et con-
i qu'il rencontrait 

La Cour 
Nord . 

« Yu l'arrêt de mise en accusation et de 
renvoi rendu par la Cour d'Appel de Douai, 
Chambre des mises en accusation, en date du 
6 mai 1872, qui renvoie devant la Cour d'as
sises le sieur Gustave-Louis Masure, âgé de 
35 ans, étant né à Lille, le 17 juin 1838.de-
raeurant audit Lille, rédacteur en chef et 
gérant du journal le Progrès d*. Nord, sous 
la prévention de délit de presse et de con
travention aux lois sur la presse; 

-» Vu l'acte reçu au greffe de la Cour le 
18 mai 1872, par lequel les sieurs Pajot Des-
tamps «t Colombier-Batteur, déclarent se 
constituer parties civiles dans l'instance enga
gée à la requête du procureur-général contre 
Masure; 

» Oui M* Poncelet, avoué desdits sieurs 
Pajot, Destamps et Colombier-Batteur, en ses 
conclusions tendantes à ce qu'il plaise à la 
Cour; 

» Donner acte aux concluants de ce qu'ils 
réitèrent en tant que de besoin leur déclara
tion faite au greffe de la Cour d'appel de 
Douai, en date du 18 mai 1872, de se por
te» parties civiles dans l'instance engagée à 
la requête de M. le procureur-général à la 
charge dudit sieur Masure, renvoyé aux as-

I sises du Nord par arrêt de la Chambre des 
mises aaacenaattoasdu 6 mai, présent mois. 

» Sous toutes réserves de fait «t de droit; 
» Ouï M» Laurier, avocat, défenseur de 

Masure, en ses observations tendantes à la 
non-recevabilil* desdits siears Pajot, Des
tamps et Colombier-Batteur, comme parties 
civiles; v 

» Ouï M. le procureur-général en ses con
clusions : | i 

» Attendu qu'en matière de presse comme 
en toute autre matière, il appartient à toute 
personne,qui se prétend lésée par un délit 
de se constituer partie civile.du moment que 
l'intervention s'appuie sur un préjudice par
ticulièrement éprouvé; 

» Attendu que Destamps, Pajot et Co
lombier-Batteur, intervenants, sont nommé
ment désignés dans les articles qui consti
tueraient suivant l'arrêt de renvoi, le délit 
d'avoir cherché à troubler I*. paix publique 
eu excitant le mépris et la naine des c i 
toyens les uns contre les autres ; 

» Que Destimps, Pajot et Colombier-Bat
teur ne se plaignent pas de ce que ces arti
cles peuvent avoir porté atteinte à la société, 
à l'ordre et à la paix publies, mais qu'in
dividuellement, comme citoyens, ils allè
guent que lcsdits articles leur auraient causé 
un préjudice particulier-; 

» Qu'à c • titra, leur intervention, sauf à 
en examiner ultérieurement le bien fondé, 
est donc reovable. 

» Par ©es motifs : 
» La Cour donne acle à M* Poncelet, 

avoué, de ce qu'en tant que de besoin, Des
tamps. Pajot et Colombier-Batteur réitèrent 
leur déclaration faite au greffe de la Cour 
d'appal de Douai en dat« du 18 mai 1872, 
de se porter parties civiles dans l'instance 
engagée à la requête de M. le procureur-gé
néral à la charge du sieur Masure ; 

» Déclare lesdites parties recevables dans 
leur intervention; ordonne qu'il sera passé 
outre aux débats. » 

III. 

A r r ê t t 
« La Cour : 
» Ouï les témoins produits à la requête 

desdiies parties civiles, ainsi que le* témoins 
cités à la requèt • du prévenu ; 

» Ouï M* Baraguon, avocat des parties ci
viles, en sa plai 'oierie ; 

» Ouï M, Morcrette, procureur-général,en 
son réquisitoire ; 

» Ouï le prévenu Masure en sec moyens 
de défense, par l'organe de M" Laurier, avo
cat, son conseil ; 

» Vu la. déclaration du jury, de laquelle il 
résulte que l'accusé, Gustave-Louis Masure, 
n'est pas coupable des faits qui lui Sont im
putés ; 

Vu l'article 358 du Code d'instruction cri
minelle, lequel est ainsi conçu : 

« Lorsque l'accusé aura été déclaré non-
» coupable, le président prononcera qu'il est 
> acquitté de l'accusation et ordonnera qu'il 
» soit mis en liberté, s'il n'est retenu pour 
» autre cause. » 

«•Disons que Gustrave-Lonis Masure est 
acquitté de la prévention intentée à sa char
ge. » 

M* Poncelet, avoué des parties civiles, a 
été entendu en sea conclusions tendantes' à ce 
qu'il plaise à la -Cour : 

Condamner Masure à. nafWr à. Pajot, Des
tamps et Colombier la somme totale de 10,000 
francs, soit un tiers pour chacun d'eux de 
ladite somme ; 

Le condamne, en outre,en tous les dépens 
vis-à-vis des parties civiles ; 

Fixer la durée de la contraite par corps 
an minimum indiqué par la loi ; 

Sous toutes réserves de fait et de droit, 
a Ouï M° Baraguon, avocat, en ses obser

vations à l'apdui desdites conclusions ; 
» Ouï M0 Laurier, avocat du sieur Masure, 

en ses observations ; 
» Ouï M. Morcrette, procureur-général; 
» Attendu que si le verdict du jury a dé

claré Masure non coupable du délit à lui re
proché, il demeure cependant incoutesté que 
Masure a, le 25 février 1872, publié dans le 
numéro 26 du journal le Progrès du Nord, 
dont il le rédaeteur en chef,d*ux articles de 
lui, la conspiration monarchique, et un en
trefilet où il indique l'heure du retour d'un 
train spécial parti le matin de- Lille pour An
vers ; 

» Attendu que la déclaration du jury qui 
dégage les écrits ci-dessus de tout caractère 
délictif, n'empêche cependant pas d'exami
ner ces mêmes écrits au point de vue du pré
judice civil qu'ils peuvent avoir causé, aux 
termes de l'art. 1382 du code, civil : 

» Attendu en effet qu'en matière de presse 
comme en tout autre matière, il y a lieu de 
distinguer entre l'intention propre à consti
tuer le délit au point de vued* l'action pu
blique, et le tort sucèptible de réparation que 
les écrits publiés peuvent avoir occasionné au 
point de vue de l'action civile ; 

• Attendu que les délits de presse étant, 
par la loi du 15-22 avril 1871, déférés au 
jury, la Cour d'assises a, par cela même, le 
pouvoir de statuer sur les réparations civi
les ; 

» Attendu qu'il e-t établi par les débats 
qu'en citant à plu-deurs reprises, daus les ar
ticles ci-dessus, les noms de Pajot, Destamps 
et Colombier-Batteur, iju'en signalant ceux-
ci comme membres et organisateurs d'une 
caravane partie pour A»vers, comme des fau
teurs du désordre, comme des hommes qui 
n'ont pas de plus chers imis que les ennemis 
de la France; qu'en recommandant aux ré
publicains de veiller à'leur rentrée à Lille 
sur ces nouveaux émigrés ; qu'en précisant 
enfin l'heure du retour d'Anvers, Masure, 
dans l'état d'excitation où se trouvaient 
alors certains esprits, a, par légèreté, irréfle
xion et imprudence, mais en dehors de toute 
intention délictive, caasé aux trois parties 
civiles un préjudice noral, et à deux d'en
tre elles, Pajot et Colombier, un préjudice 
matériel, desquels préjudices il leur doit ré
paration, que la Cour possède les éléments 
suffisants pour appréder l'étendue de cette 
réparation; 

» Par ces motifs : 
> La Cour, à titre de dommages-iutérèts, 

condamne Masure à payer à Pajot, Destamps 
sur,parties civiles, la som-

Faits Divers 
—M.Thiers a eu dernièrement la curiosité 

de faire estimer ses croix. 
Y cîmprisla Toisjn-d'O ,il eu a pour 28,000 

francs. 
La plaqu1 du M-djidié, cadeau du Sul-

tau, vaut à elle seule 5,0'K) francs; la plaque 
de l'ordre persan, le Lion et le Soleil a, été 
estimée à o. .00 francs. 

— Les grèves ont pi is une extension in-
_uiétante. L'Internationale organise des coa
litions partout. Nous avons parlé de la grève 
des ouvriers en bâtiments à Berlin; en An
gleterre, le nombre des ouvriers qui rem

isent le travail s'élève a plus de 50,000 A 
Belfast seulement, en compte plus de 31).000. 
Ile demande H uue augmentation de 3 shil
lings. Les patrons m onrent deux. 

— Le Salut public dit que M. Audrieux 
rentre au barreau de Lyon et demande sa 
réinscription au tableau. » 

— La Décentralisation annonce que le 
préfet du Rhône a interdit les représenta
tions de Rabagas pendant les journées dî 
dimanche et de lundi. Les ouvriers ne tra
vaillant pas ce jour-là, on a craint que cette 
pièce ne fût le sujet de troubles au théâtre. 

— Un correspondant lorrain envoie au 
Courrier du Bas-Rhin les renseignements 
suivants sur un douloureux ùieidenl dont 
quelques journaux ont déjà parlé : 

Il n'est bruit dans notre contrée que de 
la prise de M. Cerfbeer, capitaine de la mo
bile à Phalsbourg pendant le siège. 

Le jour où les vivres vinrent à manquer 
dans la place, cet individu, à l'abri du dia-
peau parlementaire, prit le larg . Il fut con-
damué à mort par coutumace par le conseil 
de guerre de Phalsbourg ; cette condamna
tion fut oonlrmée à Tours. 

La paix signée, M. Cerfbeer entreprit plu
sieurs fois le voyage de Paris. Il v-e fut pas 
inquiété. Revenant de l'un de ces voyages, 
il descendit de chemin de fer à Luuéville 
pour serrer la maiusur le quai àuu vieil ami. 
Un agent de police fut frappé de la ressem
blance des traits de cet homme avec ceux 
d'une photographie qu'il portait sur lui. 

Au momei.t où la locomotive donnait le 
signal du départ, il aborde l'homme qui 
venait de s'entretenir avec l'étranger, et ap
prend que crt étranger était le capitaine Cerf
beer. 

A Embermenil, quatre gendarmes atten
daient l'arrivée du train et mirent la main 
sur Cerfbeer, qui fut conduit à pied jusqu'à 
Luné ville. 

—Voici une assez curieuse statistique : 
Sait-on bien ce qu'il y a d'or en circula

tion dans le monde entier ? Des monceaux 
éuormes sans doute ; car c'est le mobile et 
le nerf de tout ce qui se passe ici-bas : de 
la paix et de la guerre, du commerce et de 
l'ambition, du crime et souvent de la vertu. 

Tout cela tient bien de la place daus l'his
toire de l'humanité, mais en tiendrait bien 
Î»eu, fondu eu un seul lingot, car, d'après 
es données les plus positives, on calcule 

qu'un espace de 8 mètres carrés de superficie 
sur <î mètres de haut contiendrait tont l'or 
monnayé actuellement eu ciicula.tiou chez . \ 
tous les peuples de la terre. 

— La police vient de découvrir à Londres, 
dans une vielle maison d'Highbury, située; 
au fond d'une ruelle sombre, une fabrique 
d'estropiés. 

Ne liez pas, car la chose n'est pas drôle, 
tant s'eu faut. On prenait là-dedans des en
fants en bas-age, et on leur contour).ait les 
pieds, on leur déformait la figure, on leur 
aplatissait le crâne, on leur ren iait les 
membres de façon à les faire paraître man
chots, le tout sur la demande de leurs pa
rents, qui s'en servaient ensuite pour ex
citer la charité des passants. Pour déformer 
uue jambe, cela coûtait, à forfait, trente 
shillings, nourriture non comprime, si l'enfant 
avait moins d'un an ; au dessus d'un an, 
c'était deux livres sterling. Pour faire un 
manchot ou uue « tête de côté », quatre 
livres, etc. Il y avait un tarif. 

On donnait en outre, dans ce joli éta
blissement, des leçons aux mendiants adultes 
pour simuler des infirmités. Il sortait de là 
chaque année des quantités de faux aveugles, 
faox culs-de-jatte, faux poitrinaires et mê
me de fausses femmes enceintes. 

La maison, bien connue dos bandits de 
Londres, avait pour raison sociale : -Willis, 
IVillis, Batnan and C\ 

Il va sans dire que les deux "Willis et leur 
associé Batnan vont rendre compte à la jus
tice de leur effroyable commerce, ainsi 
qu'une douzaine de leurs » employés.» 

santés, et les ventes en disponible ne vont 
qu'à environ 650 b., dont plus de moitié 
en coton d'Amérique. Les prix restent les 
mêmes. 

Il ne s'est rien traité à livrer par navire. 
Les affaires à terme ont eu p^us de mou

vement hier au soir. On a celé, en Loui
siane, juiu-ju llet-aoùt et août seul, à 135 fr. 
50, et septembre à 136 fr. On a faitaujour 
d'hui juillet-août à 135 fr. 50 -et ensuite k 
136, et l'on reste acheteur à ce dernier prix 
jusqu'en septembre. 

Livei pool vient encore calme sans grand 
changement. 

La réaction continue aux Etats-Unis. Le 
middling uplaud est coté 26 1/4 c. à New-
York, et le low middling 149 fr. i New-
Orléans, contre 27 3/8 c. et 452 fr. respec
tivement, -dans le moment le plus excité de 
la'semaine dernière.' 

Nous cotons : 
Trèsord. Louisiane 13K — 
Low Midd. Louisiane en mer 140/41 — 

dito en charge , 140/41 — 
Ordinaire Fernambourg 132 — 
Bon ordinaire Oomra 102 — 
New Oomra,en charge et en mer 105/6 — 
Bon ordiu. Tinuivelly 100 — 
Ordinaire Cocanadah 88 — 
Bon ordinaire Bengale 72 — 

New-York, 12 juin. 
Middling 'iù t /4 . Change sur France 

4 57 1/2. — Or 114 1 8 . — L o w - m i d d l i o g 
à New—Orléans 149 fr. »». — Recettes 5 

"jours 9 ,000 b. Expéditions pour Angle
terre 5,000 b. France rien. Continent 
r ien. — Stock 172,000 b. 

Liverpobl, 13 juin. 
Marché inanimé, ventes 10,000 b.,_ 

sans grand changement. Louisiane" 
11 3 4.V.eorgie 1 1 1 / 2 - iMmra 8 ^ 1 / 2 . 
Dhoilerah 8 1/8. Bengale S 3/4 . 

Dernières N mvelles 

GU&RIS03 PDlDfiiaS t D8 I.* 
PHTiliSiS 

. et.de la BRONCHITE-CHRONIQUE 
Traitement nouveau. — Brochure de. 136 

pages. 9PC Edition par le docteur JULES 
BOYER. —On reçoit cet ouvrage franco, en 
adressant 1 fr. 50 en timbres-poste à M? De-
lahaye, libraire, 23, P^ace do l'Ecole de 
Mède e, à Paris 1fl«5 
a ^ w ^ — > 

LE 
( I K M O M i . M E I ' I E L » 

SE VEND PARTOUT 
ON ÉVITERA 

L E S C O N T R E F A Ç O N S 
KN EXIGliANT 

l e v * r l t » h l e n o an 2113 

Spécialité de dealers eatoas genres 
T r a i t e m e n t s s p é c i a u x p o u r l e 

REORESStMENT DES OENTS 

VEBBHÏÏCrCraE 
ÛENT1STE._ . 

BRKVKTK P A R S . M . L E ROI D E S B E L O E S 

RITE O IVHOSPTOE, 8, R O U B M X 

et Colombier-Batteur. 
me de 1,000 francs, à"réparlir par tiers entre 
chacune d'elles aumône titre ; le condamne 
en outre à toufi les fiais et dépens vis-à-vis 
des parties civiles; hsquelles restent néan
moins tenues de ces frais et dépens envers 
l'Etat. » 

Dépêches Télégrphiquas 

(Service particulier du Journal de 
Roixbaix.) 

Brest, 13 juin. 
Aujourd'hui, à une h^ure après-midi, 

le transport la Guerrière, est parti pour 
la Nouvelle-Calédonie, emportant un 
grand nombre de condamnés .Le temps 
est beau et la mer calme. 

Londres, 13 juin. 
Le Globe attaque vivement le gouver

nement à propos des nouvelles publiées 
ce matin par le Daily-Neics. 

Commerce 
Havre, 14 juin. 

(Dépêche de MM. Kablé, Bœswillwald et 
O,représentés par M. Bulteau-Desbonnel.J 

Ventes , 1,000., b. marché calme, prix 
fermes, sans changement . 

Liverpool, I •> j uin. 
(Dépêche de MM. Kablé, Bœswillwald et 

C", représentés par M. Bulteau-Desboanet.) 
Ventes 12 ,000 b. prix soutenus: 

HAVRE. — Jeudi 13 juin 1872. — Nous 
avoa* par continuation des affaires languis-

w i | i a u ~^K^1K^ F^tf "HT Wf-*^ 
A LA LIBRAIRIE ALKREO RliBOUX, 

rue Nain 1. 

OFFERTOIRE 
pona ORGUE 

PAR M. CÉSAR DELESPJO#L 

PAR M . C É S A R D E L E S P A U L 

B O U R S E D E L I L L E 
ni; 13 JUIN 1872 

C O U R S D U J O U R . 
FONDS DB L'KTAT 

Rente 3 0/0 . . : 55 4t 
Rente 4 1/2 6/0 78 75 
Emprun» 5 0/0. 8fi 1 ! 
Obligations C0/0 1870 :jn.". . . 

OBLIGATIONS D E S VH,LEr i . 

Paris 1858-18*0 882 50 
Pans 18i')5 45u . . 
Lille 1800 t2 3 
Lille 1863 . . 8fi . . 
Lille 1808 472 50 
Roubaix-Toutcoiug, reiub.à 50 fr. 37 50 
Arinentières . " 470 . . 
Bordeaux. . ' 82 . . 
Département du Nord 82 . . 
Amiens , . . 95 . . 

CHEMINS DE FER 

Actions Nord. 997 50 
id. Lyon » 
id. Orléans . . . • , 
id. Lille à Béthune 385 . . 

Obligations Nord 301) . . 
id. Lyon fusion anciennes 295 . . 
id. Lyon fusion nouvelles 280 35 
id. Orléans 821/2 
id. Midi. 289 75 
id . Ouest; 289 t'ô 
id. Lille à Valenciennes.. 203 50 

VALEURS LOCALES 
Caisse eommercia'e de-Lille, Verlay 5 5 0 - . . 
f aianri comme C de Poubaix.Verlay 522 50 
C isse d'eseomple Pérot et C9. . . 285 • -
Crédit industriel et de Dépôtsdu No-d 521 25 
(lomptoir commercial Devilder et Ce. 502 50 
Gaz de\Va«emmes c. dé. . . _ . . 1347 tO 
Le Nord,assurances contre l'inceudie 1330 ,* 

CHARBONNAGES 

Azincouit . . . . . 
Bruay 3125 . . 
Bully-Greuay (le sixième) . . . . 410 . . 
Carvin. . .- 887 50 
Courrières 12'H'O . . 
Escarpettes 1200 . . 
Fe»fav 940 . . 

-Leas i . 980O . . 
Liévin (action libérée). 2800 . . 
Meurchin » ,^_. ?C5 . . 
Vicoigne et Nœux » £200 . . 

Selonlui.il
Cayest.se
camarades.il
1838.de-
et.de

